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« Construire ensemble la gare
durable de demain et son quartier »,
ou comment faciliter le
développement des gares comme
espaces de mobilité et d’échanges au
cœur des villes mais aussi comme
éléments structurants de leurs
quartiers, telle est l’ambition de la
charte* signée le 1 décembre 11
par Jacques Pélissard (AMF), Sophie
Boissard (Gares & Connexions) et
Alain Quinet (RFF). Elle entend à cet
effet favoriser la coopération locale
sur les projets entre G&C, RFF, les
villes, les intercommunalités et les
autres autorités organisatrices de
transports. 
Par son caractère tripartite, en
associant l’AMF, le gestionnaire des
gares et le gestionnaire et
propriétaire du réseau ferré, et par
son caractère très concret, cette
charte constitue un engagement fort
de chacun des partenaires pour
mettre en œuvre, au travers de
l’aménagement des gares, les
objectifs suivants : 
- développer l’intermodalité à partir
des gares et renforcer l’attractivité
des transports publics ;
- valoriser les espaces bâtis et non
bâtis dans les gares et à leurs
alentours ;
- assurer la présence de services,
commerces et autres structures
d’accueil en gare. 
Par ailleurs, RFF et Gares & Connexions
s’engagent à respecter les spécificités
de chaque projet au cours des
montages d’opération, pour tenir
compte de l’intérêt général mais aussi
des contraintes économiques et

réglementaires des partenaires. Un
comité national de partage suivra les
avancées de la charte sur le terrain et
examinera les éventuels points de
blocage des projets en cours.
Mis en exergue par les récentes
Assises nationales du ferroviaire, c’est
l’ensemble des activités ferroviaires,
de voyageurs comme de fret, qui, au-
delà des gares, est confronté
aujourd'hui et demain et dans un
cadre européen à des enjeux
considérables : mise en place d’une
nouvelle circulation ferroviaire,
engagée avec la réforme du
cadencement, et qui se traduira par
un plan de modernisation des
infrastructures de 1 milliards d’euros
jusqu’en 1, pour un trafic qui aura
augmenté de  % d’ici  ;
ouverture à la concurrence qui
pourrait être expérimentée avec
certaines régions pour les TER ; rôle
des régions comme collectivités
territoriales coordinatrices en matière
de transport… 
Afin d’évoquer ces enjeux, Guillaume
Pépy, PDG de la SNCF, interviendra
lors du prochain Comité directeur de
l’AMF. Il devrait proposer à cette
occasion la création d’une instance
nationale de concertation entre la
SNCF et les associations d’élus. 
* Dossier sur www.amf.asso.fr, réf.BW 11

edito

Lors du dernier congrès, j’ai rappelé au
Premier ministre la nécessité de la mise en
place du fonds de péréquation des ressources
intercommunales et communales.
A mon initiative, nous y avons travaillé dès le
début de l’année 11 avec les associations du
bloc local pour proposer un dispositif qui com-
pense réellement les inégalités de richesses.

Le Parlement vient définitivement d’adopter la création du FPIC en
prévoyant sa mise en place dès 1. Ce choix répond à la demande
de l’AMF d’envoyer, dès le début de cette année, un signal positif
fort en faveur de la réduction des inégalités territoriales.
Les choix retenus aboutissent à une solution d’équilibre, per-
mettant de répondre à la fois aux inquiétudes des collectivités
appelées à contribuer au financement du fonds et aux attentes
des bénéficiaires de la solidarité. 
Le Parlement a décidé de mettre en place ce dispositif, en fixant
à 1 et non 1, comme initialement prévu, l’objectif assigné
au fonds - environ un milliard d’euros, et en chiffrant à 1 mil-
lions d’euros, contre  millions prévus initialement, le volume
redistribué la première année. Le choix d’un mécanisme sans
strates démographiques permet de rendre plus équitable la redis-
tribution. Le dispositif arrêté fait également une plus large place
au critère d’effort fiscal. 
Un bilan du premier exercice sera dressé dès l’automne 1 afin
d’apporter les corrections et aménagements nécessaires, et de
construire un système dont les modalités soient équitables, lisibles
et acceptées par tous.

JACQUES PÉLISSARD

Gares et services
publics

Péréquation

Pour une
redistribution 
plus équitable  
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Prévention de
la dépendance 

Pôles métropolitains 
La centaine de réponses reçues par l’AMF à
son enquête sur les actions des communes
en faveur des personnes âgées montre l’at-
tention portée à ce public, tant par la dési-
gnation d’un élu en charge de celui-ci que
par la diversité des interventions. Plus déve-
loppées dans les villes, mais toutefois très
présentes dans les communes rurales, les
actions concernent d’abord le maintien à
domicile (aide ménagère, portage de repas,
téléalarme) mais visent aussi à conserver plus
d’autonomie à la personne âgée (habitat
« intermédiaire »,  transports adaptés, acti-
vités culturelles…). 
La synthèse des résultats de l’enquête est dis-
ponible sur www.amf.asso.fr / Ref. CW11

Quelques mois après la loi de réforme des
collectivités qui a institué cette nouvelle
forme de coopération inter-territoriale, un
réseau national des pôles métropolitains a
été constitué le  juillet dernier. Depuis, la
dynamique de création et de mobilisation est
enclenchée. 1 acteurs des  territoires
engagés dans la constitution d’un pôle
métropolitain se sont ainsi retrouvés à l’AMF

le 1 décembre dernier pour un séminaire de
travail, organisé à l’initiative du réseau. Les
travaux ont porté sur des problématiques
décisives de gouvernance, de citoyenneté et
d’élaboration de projets à dimension
métropolitaine, sur les questions de
transports et d’urbanisme, ainsi que sur les
enjeux en matière de développement
économique, de recherche, d’innovation et
d’enseignement supérieur. Des pistes de
travail en ont été dégagées et feront l’objet de
rendez-vous tout au long de l’année 1.
Le site du réseau (www.poles-metropolitains.fr)
a par ailleurs été lancé et se positionne comme
centre de ressources et d’échanges. Il doit
contribuer à nourrir les projets de pôles et à en
assurer la pleine réussite.

instances dirigeantes. Le  décembre dernier, le Bureau de l’AMF a procédé aux désignations des présidents
et rapporteurs des commissions permanentes et des co-présidents des groupes de travail.

COMMISSIONS PERMANENTES (président ;
rapporteur)
Cohésion sociale : Patrick Masclet, maire d’Arleux
() ; Catherine Peyge, maire de Bobigny ()
Communes et territoires ruraux : Michel Vergnier,
maire de Guéret () ; Pierre Morel-à-l’Huissier, maire
de Fournels ()
Education et culture : Françoise Cartron, maire
d’Artigues-près-Bordeaux () ; Annie Genevard,
maire de Morteau () et Pierre-Yves Jardel, maire de
Orbais - l’Abbaye (1)
Environnement et développement durable : Denis
Merville, maire de Sainneville () ; Michel Bourgain,
maire de l’Ile-Saint-Denis ()
Europe : Christophe Rouillon, maire de Coulaines
() ; Agnès Le Brun, maire de Morlaix () 
Fonction publique territoriale : Françoise
Descamps-Crosnier, maire de Rosny-sur-Seine () ;
Daniel Leroy, 1er adjoint au maire de Moussy-le-
Neuf ()
Finances et fiscalité locales : Philippe Laurent, maire
de Sceaux () ; Pascal Buchet, maire de Fontenay-
aux-Roses ()
Intercommunalité : Jacqueline Gourault, maire de La
Chaussée-Saint-Victor (1) ; Christophe Sirugue,
maire de Chalon-sur- Saône (1) 
Urbanisme : Pierre Jarlier, maire de Saint-Flour (1) ;
Pierre Ducout, maire de Cestas () et François
Pupponi, maire de Sarcelles ()
Villes et territoires urbains : Annie Guillemot, maire
de Bron () ; Valérie Létard, présidente de la

communauté d’agglomération de Valenciennes
Métropole () 
Commission spéciale de révision des statuts :
Charles Guené, maire de Vaux-sous-Aubigny () ;
Jean Girardon, maire de Mont Saint-Vincent (1) ; 
André Laignel, maire d’Issoudun () ; Jean Launay,
maire de Bretenoux ()
GROUPES DE TRAVAIL (co-présidents)
Accessibilité : Elisabeth Lamure, maire de Gleizé
() ; Nathalie Nieson, maire de Bourg-de-Péage ()
Affaires internationales et coopération
décentralisée : Bruno Bourg-Broc, maire de Châlons-
en-Champagne (1) ; Nicole Feidt, maire de Toul ()
Climat – énergie : Michel Bourgain, maire 
de l’Ile-Saint-Denis () ; Martial Saddier, maire de
Bonneville ()
Commande publique : Jérôme Royer, maire de
Jarnac (1) ; Jean-Pierre Schosteck, maire de
Châtillon ()
Traitement et valorisation des déchets : Roger Le
Goff, maire de Fouesnant () ; Jean-Yves Menou,
maire de Ploubezre  ()
Développement économique et commerce :
Jean Girardon, maire de Mont Saint-Vincent (1) ;
Martial Passi, maire de Givors ()
Gens du voyage : Pierre Hérisson, conseiller
municipal d’Annecy () ; Jacques Salvator, maire
d’Aubervilliers ()
Grand Paris : François Pupponi, maire de Sarcelles
() ; Michel Teulet, maire de Gagny ()
Littoral : Noël Faucher, maire de Noirmoutier-en-l’Ile

() ; Sébastien Miossec, maire de Riec sur Bélon ()
Logement : Stéphane Beaudet, maire de Cour-
couronnes (1) ; Adeline Hazan, maire de Reims (1)
Petite enfance : Valérie Demangeau, maire du
Pellerin () ; Elisabeth Laithier, adjointe au maire de
Nancy ()
Prévention de la délinquance et sécurité : Charles
Gautier, maire de Saint Herblain () ;
Gérard Hamel, maire de Dreux () 
Restauration scolaire : Isabelle Maincion, maire de
La Vile aux Clercs (1) ; Christine Scelle-Maury, maire
d’ Epinay-sous-Sénart (1)
Santé : Jean-Pierre Bouquet, maire de Vitry-le-
François (1) ; Geneviève Darrieussecq, maire de
Mont-de-Marsan ()
Sécurité civile : Jean-Paul Bacquet, maire de Coudes
() ; Jean Proriol, maire de Beauzac ()
Sécurité routière : Michel Thoury, maire de Saint-
James () ; Lionel Walker, maire de Saint Fargeau
Ponthierry () 
Sport : Gilles Bourdouleix, maire de Cholet () ;
Jean-Marie Darmian, maire de Créon ()
Technologies de l’information et de la
communication : Jean Dionis Du Séjour, maire
d’Agen () ; Daniel Nouaille, maire d’Aixe-sur-
Vienne ()
Tourisme : François Commeinhes, maire de Sète
() ; Patrick Molinoz, maire de Venarey-les-
Laumes (1)
Transport : Bernadette Laclais, maire de Chambéry
() ; Louis Nègre, maire de Cagnes-sur-Mer ()
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a24 janvier                  
Commission des finances et de la fiscalité locales

a25 janvier                  
Bureau de l’AMF

a26 janvier                  
Rencontre avec Didier Migaud, premier 

président de la Cour des comptes *

a31 janvier                  
Conférence sur l’environnement et la gouver-

nance mondiale *

a1er février                  
Commission communes et territoires ruraux

a9 février  
• Comité directeur de l’AMF (CD) 

• Rencontre du CD avec Jean-Paul Bailly, 

président de La Poste

a15 février                  
Petit déjeuner de l’AMF avec Isabelle Falque-

Pierrotin, présidente de la CNIL *

BIODIVERSITÉ

CAPITALE FRANÇAISE DE LA
BIODIVERSITÉ
Le concours national « Capitale française de
la biodiversité », organisé par Natureparif,
vise à récompenser les collectivités les plus
exemplaires en termes de politiques
publiques en faveur de la biodiversité, avec
une attention particulière portée cette année
sur le lien entre biodiversité et citoyenneté.
Le concours offre ainsi la possibilité de
valoriser les actions engagées au niveau local
pour la conservation de la nature tout en
informant le grand public des enjeux de la
biodiversité. Le lancement du concours aura
lieu en février prochain afin de désigner la
capitale française de la biodiversité 1. 

www.natureparif.fr 

RISQUES NATURELS

1ERES ASSISES
« Dépasser les contradictions pour mieux agir
ensemble » tel sera le fil directeur des
premières Assises nationales des risques
naturels. Organisées sous l’égide du
ministère de l’Ecologie, du développement
durable, des transports et du logement, en
partenariat avec l’Irstea, elles se tiendront les
1 et  janvier 1 au palais des congrès de
Bordeaux. Le programme des assises a été
élaboré pour répondre au mieux aux
problématiques actuelles auxquelles chaque
acteur doit faire face. Les élus pourront
débattre, apporter leurs contributions et leur
expérience lors des tables rondes ou ateliers
thématiques.

www.assises-risques-naturels.fr

CONTACT

CONTACT

PATRIMOINE

CONCOURS ARC-NUCLÉART
Pour la dixième année
consécutive, le CEA, en
partenariat avec l’AMF,
organise un concours pour
la restauration d’éléments
en bois ou en cuir
appartenant au patrimoine
des communes françaises.

Les éléments présentés devront justifier de 
la mise en œuvre d’une opération de consoli-
dation ou de restauration dans le cadre des
compétences d’ARC-Nucléart. Les lauréats
seront récompensés par la prise en charge du
financement du dossier qu’ils auront présenté. 

www.arc-nucleart.fr

Tél.    

CONTACT

Du  au  janvier
prochain, plus de mille
acteurs locaux de l’énergie
sont attendus à
Dunkerque, pour les 1es
Assises de l’énergie.
Plénières, tables-rondes,
ateliers, forums et visites
de site se déclineront
autour du thème « De

l’engagement à l’action sur les territoires ».

Près de cent initiatives locales, retenues lors
de l’appel à manifestations d’intérêt, 
seront portées à la connaissance des
congressistes pour expliquer comment faire,
comment aller plus loin et avec quels outils,
dans la lutte contre le changement climatique
et la maîtrise de l’énergie. Un foisonnement
de projets qui montre que les territoires
restent mobilisés, engagés et actifs, en dépit
de la crise. 

www.assises-energie.netCONTACT

territoires

ASSISES DE L’ÉNERGIE

ARTISANAT

CAMPAGNE DE
COMMUNICATION
La semaine nationale de l’artisanat, organisée
par l’Assemblée permanente des chambres de
métiers (APCM) aura lieu du  au 1 mars
prochain. Elle repose sur des centaines
d’actions locales de proximité destinées à
informer le public sur les métiers et les
réalités du monde artisanal. Cette nouvelle
édition valorise des savoir-faire de qualité,
met en lumière des artisans aux compétences
recherchées et souligne l’importance de cette
économie de proximité essentielle à nos
territoires.

www.semaine-nationale-artisanat.fr

Tél : 1   1 

EAU POTABLE

PRÉVENIR PLUTÔT QUE
TRAITER
L’Agence de l’eau Seine-Normandie et Eau de
Paris proposent une série de colloques
intitulés Les rendez-vous de l’eau. 
Le premier, organisé à Paris le jeudi  février
1, traitera de la protection des captages
d’eau. Cette journée permettra aux élus de
dialoguer sur la mise en place des démarches
de protection des captages d'alimentation en
eau potable au travers de cas concrets et
d’outils pratiques. L’objectif est d’inciter à
protéger durablement les ressources en eau
afin de limiter les coûts de traitement de
potabilisation.

www.eaudeparis.fr

CONTACT

CONTACT

* Présence de Jacques Pélissard, président de l’AMF

AGENDA
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Textes officiels

L’année 1 verra l’entrée en
vigueur de la nouvelle et ambi-
tieuse réglementation des travaux
effectués au voisinage des quelque
quatre millions de kilomètres de
réseaux souterrains ou aériens
implantés en France. 
Afin de connaître leurs obligations
au titre d’exploitants ou de maîtres
d’ouvrage ou d’exécutants des tra-
vaux (travaux effectués par les ser-
vices municipaux), les communes,
communautés et syndicats sont
invités à consulter le téléservice du
gouvernement : www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr. 
D’ores et déjà, les collectivités
locales, en tant qu’exploitants de
réseaux, devront d’ici le 1 mars
1 au plus tard référencer leurs
réseaux (y compris celui alimentant
des feux tricolores par exemple) sur

ce site. A cet effet, l’AMF a demandé
que les maires  disposent d’un cer-
tificat électronique unique (inexis-
tant à ce jour) pour l’ensemble des
procédures administratives et s’est
opposée, dans ce cadre, à l’obliga-
tion pour une collectivité publique
d’acquérir un tel certificat sur le
marché privé. 
C’est pourquoi Nathalie Kosciusko-
Morizet s’est engagée, par un cour-
rier à Jacques Pélissard, à fournir en
début d’année à tous les maires et
présidents d’EPCI un identifiant et
un mot de passe pour remplir leurs
obligations auprès du téléservice. 
A compter du 1er juillet 1, les
collectivités locales, comme tous les
autres maîtres d’ouvrage, devront
consulter obligatoirement ce télé-
service pour la réalisation de leurs
projets. 

Le décret du  décembre 11
porte de  à  m de SHOB les
extensions de constructions exis-
tantes, situées en zone urbaine
d’un PLU, d’un PLU intercommunal
(PLUi) ou d’un POS, qui seront
désormais soumises à simple décla-
ration préalable. 
En revanche, si l’extension entre
 et  m² fait passer la construc-
tion initiale à plus de 1 m², 
elle reste soumise à permis de
construire, avec recours obligatoire
à un architecte.
Ces nouvelles mesures sont entrées

en vigueur le 1er janvier 1, sauf
en ce qui concerne les demandes
d'autorisation d'urbanisme dépo-
sées avant cette date, auxquelles
restent applicables les dispositions
antérieures du code de l'urbanisme.
Enfin, deux points à noter :
- à compter du 1er mars 1, la
SHOB s’entendra en surface de
plancher, conformément à l’ordon-
nance du 1 novembre 11.
- Le gouvernement profite de ce
décret pour corriger une disposition
peu pertinente de la réforme de
. Est en effet supprimée l’obli-

gation de déposer un permis de
construire pour toute modification
du volume d'une construction
entraînant également le percement

d'un mur extérieur, quelle que soit
la surface créée. 
Référence : décret n° 11-11 du 

 décembre 11

En décembre 11, nous indi-
quions que l’article 1 quater de
la loi relative à la répartition des
contentieux devait modifier l’article
 du Code civil, permettant ainsi de
célébrer les mariages dans la com-
mune de résidence des parents des
futurs époux. Mais cette loi faisait
l’objet d’une saisine du Conseil
constitutionnel et l’article 1 quater,

considéré comme un « cavalier légis-
latif » (c'est-à-dire sans lien avec l’ob-
jet de la loi elle-même) a été retiré.
Il va donc falloir attendre pour cet
assouplissement tant attendu par les
maires et les familles et espérer que
les procureurs admettent la notion
« d’attachement familial à une com-
mune » que cet article, voté par les
deux assemblées, légalisait.

Le décret du  décembre 11
modifie certains seuils du code des
marchés publics. Il relève ainsi le seuil
de dispense de procédure de passa-
tion des marchés publics initiés par
les pouvoirs adjudicateurs de   à
1  euros HT. En conséquence, il
met en cohérence avec ce nouveau
seuil d’autres dispositions du code :
le seuil au-delà duquel un contrat
revêt obligatoirement la forme
écrite, le seuil de publicité préalable
obligatoire et le seuil de notification
du contrat. Il prévoit par ailleurs que
soit garanti, en dessous de ce seuil,
le respect par l'acheteur public des
principes fondamentaux de la com-
mande publique : il est ainsi
demandé à l’acheteur public de
veiller à choisir une offre répondant
de manière pertinente à son besoin,

de respecter le principe de bonne
utilisation des deniers publics et de
ne pas contracter systématiquement
avec un même prestataire lorsqu’il
existe une pluralité d’offres poten-
tielles susceptibles de répondre au
besoin.
Le décret ne s’applique pas aux
contrats pour lesquels une consulta-
tion a été engagée ou un avis d'ap-
pel public à la concurrence envoyé à
la publication antérieurement à sa
date d'entrée en vigueur, le 
1 décembre 11. Une fiche explica-
tive rédigée par la DAJ du ministère
de l’Economie est en ligne sur
www.economie.gouv.fr/...publics/.../
fiche-decret-11-1-seuils-cmp.pdf.
Référence : décret n° 11-1 du

 décembre 11.

JO du 11 décembre 11

a

a
obligations

pour 2012
sécurité des réseaux

extensions de
constructions 

urbanisme

a
lieu de célébrationmariage

modifications 
des seuils
marchés publics
a



pratique

Cotisation foncière 
des entreprises
En vertu de l’article 1 de la LFR
11, les conseils municipaux (ou
les organes délibérants des EPCI)
ont la faculté de réduire de
moitié au plus le montant de la
base minimum de CFE, pour les
assujettis dont le montant
annuel des recettes ou du
chiffres d’affaires est inférieur à
1  euros.
Si la délibération est prise avant
le 1 février 1, elle
s’appliquera aux impositions
dues au titre de 1.
Un modèle de délibération est
proposé dans la note AMF CW
1.

Emprunts toxiques
Dans son rapport du 1 décembre
11, la commission d’enquête
sur les produits financiers à
risques chiffre à 1, milliards
d’euros l’encours à risques des
collectivités. Elle préconise la
création d’une structure de
renégociation collective : sur
mandat accordé par les
collectivités, les emprunts
seraient groupés en portefeuilles
de même nature avec pour
objectif la renégociation de taux
fixes ou variables simples. La
charge financière serait partagée
entre banques et collectivités.
Interdiction des produits risqués,
provision du risque et création
d’une agence de financement
sont également recommandées. 

Recommandation du
Défenseur des droits
Dominique Baudis, Défenseur
des droits, a rendu une
recommandation le 1er décembre
11 dans laquelle il demande,
durant la période hivernale, la
suspension de l’interruption de
fourniture d’énergie entre le 1er
novembre de chaque année et le
1 mars de l’année suivante pour
les personnes vivant en caravane
sur un terrain leur appartenant.
Voir : www.amf.asso.fr /Réf. CW11

ETAT CIVIL 

DÉMATÉRIALISATION 

La plateforme COMEDEC permettant la vérifica-
tion des données d’état civil par voie dématé-
rialisée a été testée à Coulommiers le
 décembre dernier, en présence de Michel
Mercier, Garde des sceaux, ministre de la Justice
et des libertés, et elle le sera sur l’ensemble des
communes volontaires de Seine-et-Marne au
cours du premier trimestre 1. 
A l’issue de ce premier test, le dispositif sera
étendu sur le territoire national aux communes
volontaires, qui sont déjà nombreuses, et, prin-
cipalement parmi celles-ci, aux communes
dotées de maternités ou de stations de recueil
de demandes de passeports, qui sont les pre-
mières concernées par ces échanges de données
d’état civil. L’AMF, qui travaille sur ce dossier
depuis des mois avec le ministère de la Justice,
s’est attachée à ce que le dispositif soit simple,
adapté à toutes les communes (dotées de logi-
ciels d’état civil ou pas) et permette un réel gain
de temps et d’efficacité pour les services com-
munaux.

EFFICACITÉ DES DIGUES 

UN DÉCRET 
EN PRÉPARATION   
Dans le cadre tout à la fois du plan élaboré suite
à la tempête Xynthia, de la loi Grenelle  et de
l’application de la directive européenne sur la
prévention des risques d’inondation, un projet
de décret est en cours d’élaboration pour amé-
liorer l’efficacité et la sûreté des digues, définies
comme  des « systèmes d’endiguement autour
d’une zone à protéger et exploitées par un ges-
tionnaire unique ». 
Deux dispositions, notamment, suscitent d’au-
tant plus de réserves de la part de l’Association
des maires de France (AMF) comme des autres
associations d’élus qu’elles tendent à exonérer
l’Etat de toute responsabilité dans ce qui relève
pourtant de l’intérêt général : 
- la très forte incitation à l’égard des conseils
généraux, des communes ou des établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI)
à reprendre et à gérer les digues « orphelines »,
- la « neutralisation », c’est-à-dire au final la sup-
pression de ces ouvrages d’endiguement.  

Le nouveau taux réduit de TVA, fixé à  % par
la loi de finances rectificative pour 11, est
entré en vigueur le 1er janvier 1. La
plupart des opérations qui relevaient jusque
là du taux réduit de , % sont désormais
soumises au taux de  %, à l’exception de
quelques-unes, qui continuent à bénéficier
du taux de , %.
Ce changement de taux impacte les
collectivités car il peut concerner aussi bien
des produits ou prestations qu’elles achètent
que des prestations qu’elles fournissent à leurs
usagers, et pour lesquelles les factures devront
désormais être soumises au taux de  %.
Restent soumis au taux de , % notamment : 
- la vente de produits alimentaires, et à ce
titre, la distribution d’eau potable par les
collectivités ou leurs délégataires ;
- la fourniture de logement et de repas dans
les maisons de retraite et les établissements
accueillant des personnes handicapées ;

- les abonnements relatifs aux livraisons de
gaz et d’électricité, la fourniture de chaleur
produite à partir d’énergies renouvelables ;
- s’agissant des cantines scolaires, la
fourniture de repas par un prestataire 
extérieur ; celles gérées directement par les
collectivités locales restent exonérées de TVA.
Sont désormais taxés à  % notamment les
redevances d’assainissement, les opérations
de collecte, tri et traitement des déchets,
celles portant sur les logements sociaux, le
transport de voyageurs, les prestations de
balayage et de déneigement des voiries
communales et les travaux d'aménagement
effectués dans les logements.
Une instruction fiscale précise les conditions
d’application de cette mesure et ses
modalités d’entrée en vigueur, en particulier
pour les opérations en cours au 1er janvier
1. Une note sera prochainement mise en
ligne sur le site de l’AMF.

Relèvement du taux
réduit de TVA 

Maires de France | Supplément janvier 1 | 



Guide
méthodologique PCET 
Le ministère de l’Ecologie, en
partenariat avec l’AMF, a rédigé
un guide pour accompagner les
collectivités locales de moins de
  habitants dans
l’élaboration d’un PCET
volontaire. Ce guide permet de
voir les principaux enjeux du
PCET au regard des lois Grenelle
et d’identifier des aides
éventuelles. Guide gratuit
téléchargeable : http://www.
developpementdurable.gouv.fr/I
MG/pdf/Guide_PCET.pdf 

e Forum mondial
de l’eau   
Cet évènement a pour objectif de
placer sur la scène internationale
les problématiques ayant trait à
l’eau et à l’assainissement. Ces
cinq jours de débats permettront
de travailler sur des propositions
concrètes en vue de favoriser
l’engagement de tous les acteurs

de l’eau (Etats, collectivités
territoriales, ONG, entreprises). 
Pour les élus locaux, ce forum est
l’occasion de rappeler leur rôle
primordial en la matière et de
partager les enjeux d’une
gestion de l’eau au plus près des
territoires avec les autorités
locales internationales.  
Pour s’inscrire au forum :
www.worldwaterforum.org
Afin de contribuer au forum, les
communes sont également
invitées à faire connaître leurs
initiatives dédiées à la cause de
l’eau sur la plateforme des
solutions. 

www.solutionsforwater.org  

Les collectivités
territoriales face aux
conduites addictives  
Ce guide, auquel l’AMF a
collaboré, téléchargeable sur son
site, recense des difficultés
auxquelles les maires sont
régulièrement confrontés dans
leurs communes, et rappelle les
dispositifs légaux et structurels

disponibles pour y remédier. Son
objectif est de contribuer à la mise
en œuvre concrète d’une politique
équilibrée entre la prévention, le
soin et l’application de la loi, et de
participer pleinement à la lutte
contre l’usage des drogues et ses
conséquences. Voir www.amf.asso.fr

ref. BW 1 

Très haut débit 
Le  juillet 11, l’Autorité de
régulation des communications
électroniques et des postes
(ARCEP) a publié un guide sur le
déploiement de la fibre optique à
usage des élus et des collectivités
territoriales intitulé « La montée
vers le très haut débit sur
l’ensemble du territoire ». Les
enjeux, acteurs et outils,
techniques et réglementaires, y
sont présentés de façon claire tant
sur le déploiement de la fibre
optique jusqu’à l’abonné, la
montée en débit que la
préparation d’un projet d’initiative
publique.

www.arcep.fr/collectivites
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Les membres du Bureau 
de l’AMF

Président : Jacques Pélissard, maire
de Lons-le-Saunier ()
Secrétaire général :  André Laignel,
maire d’Issoudun ()
Premier vice-président : André
Rossinot, maire de Nancy ()
Trésorier général : Jean Launay,
maire de Bretenoux  ()

Vice-présidents :
• Michel Bourgain, maire de l’Ile-
Saint-Denis () 
• Maxime Camuzat, maire de Saint-
Germain-du-Puy (1)
• Françoise Cartron, maire d’Artigues-
près-Bordeaux () (présidente de la
commission Education et culture)
• Françoise Descamps-Crosnier,
maire de Rosny-sur-Seine ()
(présidente de la commission
Fonction publique territoriale)
• Christian Estrosi, maire de Nice ()

• Nicole Feidt, maire de Toul ()
• Jean Girardon, maire de Mont
Saint-Vincent (1)
• Jacqueline Gourault, maire de La
Chaussée-Saint-Victor (1)
(présidente de la commission
Intercommunalité et territoires)
• Charles Guené, maire de Vaux-
sous-Aubigny ()
• Annie Guillemot, maire de Bron
() (présidente de la commission
Villes et territoires urbains)
• Pierre Jarlier, maire de Saint-Flour
(1) (président de la commission
Urbanisme)
• Philippe Laurent, maire de Sceaux
() (président de la commission
Finances et fiscalité locales)
• Agnès Le Brun, maire de Morlaix ()
• Valérie Létard, présidente de la
Communauté d’agglomération de
Valenciennes Métropole ()
• Patrick Masclet, maire d’Arleux
() (président de la commission
Cohésion sociale)
• Kléber Mesquida, maire de Saint-
Pons-de-Thomières ()

• Denis Merville, maire de
Sainneville () (président de la
commission Environnement et
développement durable)
• Jean-Louis Puissegur, maire de
Pointis-Inard (1)
• Christophe Rouillon, maire de
Coulaines () (président de la
commission Europe)
• Martial Saddier, maire de
Bonneville ()
• Christophe Sirugue, maire de
Chalon-sur-Saône (1)
• Michel Vergnier, maire de Guéret
() (président de la commission
Communes et territoires ruraux)

Secrétaires généraux adjoints :
• Hervé Marseille, maire de 
Meudon ()
• Robert Cabé, maire d’Aire-sur-
l’Adour ()
• Pierre-Alain Roiron, maire de
Langeais ()

Trésorier général adjoint : Jean
Proriol, maire de Beauzac ()

la vie du réseau



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails true
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 200
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 200
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<


    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e55464e1a65876863768467e5770b548c62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200036002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc666e901a554652d965874ef6768467e5770b548c52175370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200036002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>



    /HUN <>
    /ITA (Utilizzare queste impostazioni per creare documenti Adobe PDF adatti per visualizzare e stampare documenti aziendali in modo affidabile. I documenti PDF creati possono essere aperti con Acrobat e Adobe Reader 6.0 e versioni successive.)
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020be44c988b2c8c2a40020bb38c11cb97c0020c548c815c801c73cb85c0020bcf4ace00020c778c1c4d558b2940020b3700020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200036002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken waarmee zakelijke documenten betrouwbaar kunnen worden weergegeven en afgedrukt. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 6.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>


    /SKY <>

    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>

    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents suitable for reliable viewing and printing of business documents.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 6.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [1200 1200]
  /PageSize [1000.000 700.000]
>> setpagedevice


